
 

 

Saison 2017-2018 

 
Qu’est-ce que la bourse d’aide à la formation ? 

Afin d’encourager les clubs à former des éducateurs et dirigeants, et ainsi disposer d’un 
encadrement de qualité, le District de Maine et Loire met en place, à destination des clubs, des 
bourses d’aide à la formation d’éducateurs et de dirigeants.  

 

A quelle hauteur le district participe-t-il à ce financement ?  

Dans le cadre du Fonds d’Aide au Football Amateur (FAFA), des bons de formation de 25 € 
(éducateurs et dirigeants) sont mis en place cette saison.  

Le District prendra en charge 80 % du montant des coûts pédagogiques restant à la charge du 
club et ce, pour les formations suivantes (32 h) : 

- CFF1  
- CFF2  
- CFF3     
- CFF4  

Après étude du dossier, le Comité de direction du District validera l’aide sous forme de bons 
d’achat (à faire valoir chez le partenaire INTERSPORT). 

 
Quelles sont les conditions pour y prétendre ? 

L’aide apportée par le District est limitée à 2 demandes par saison et par club (arbitres et 
éducateurs confondus). 

Le club peut établir la demande dès l’instant où l’éducateur a suivi la formation complète du 
certificat (32 h en continu ou en 2 modules séparés de 16 h sur la saison en cours). 

 
Comment en faire la demande ? 

Compléter le formulaire ci-dessous et le retourner au district accompagné des pièces suivantes : 

- Facture acquittée ou extrait du compte Footclubs indiquant la somme engagée pour la 
formation. 

- Copie de l’attestation de présence émise par la Ligue. 
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CLUB :  ......................................................................................................  

Numéro affiliation :      

NOM-Prénom du Président : ......................................................................  

 

NOM-Prénom Educateur :  .........................................................................  

Numéro de licence :  ..................................................................................  

 

Diplôme préparé : .....................................................................................  

Formation : Demi-pension ou Pension complète 
 
Dates de session :  ....................................................................................  

 ..................................................................................................................  
 

Pièces à verser au dossier : 

 Copie de l’attestation de présence émise par la Ligue. 

 Facture acquittée ou extrait du compte Footclubs indiquant la somme engagée 
pour la formation et la certification. 
 

TOUT DOSSIER INCOMPLET NE SERA PAS TRAITE 

 

Fait à  ................................................. , le ... / … / … 

 

 
L’éducateur, 

 

 
Le Président  

du club, 

 
Le Président du 

district, 

  


